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L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

1 - Territoires d’industrie 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Le programme « Territoires d’Industrie » a été lancé à l’occasion du Conseil national de l’industrie le 22 

novembre 2018. Le but de cette démarche est de mieux faire connaître les solutions existantes pour le 

développement industriel, autour de quatre enjeux majeurs : Recruter, Innover, Attirer des projets, simplifier 

. Elle vise à ralentir le déclin industriel, à conforter les entreprises existantes voire à les développer. 



 

 

Ainsi, 144 territoires d’industrie ont été sélectionnés à travers la France dont 14 sont en Pays de la Loire (trois 

interrégionaux), soit 25 EPCI dont Mayenne communauté. Cette sélection a été opérée avec les critères 

INSEE repérant les territoires industriels en France qui ont une capacité de développement. Le pilotage de 

la démarche est confié aux régions en lien avec les services de l’État. En vue de simplifier la gouvernance 

de ce programme en Pays de la Loire, il a été acté que le Bureau « Industrie du Futur » constituerait 

également le comité de pilotage régional de « Territoires d’Industrie ». 

 

Mayenne Communauté se caractérise par un poids important de la sphère productive (45% soit 6 points 

de plus que la moyenne régionale) reflétant le fort degré d’ouverture de l’économie locale. 42% des 

emplois du secteur privé sont dans l’industrie. L’industrie locale est particulièrement diversifiée avec 

l’agroalimentaire, la pharmaceutique, l’électroménager, la métallurgie,  l’imprimerie, l’équipement de 

loisirs, etc.  Véritable Territoire d’Industrie, Mayenne communauté accompagne les entreprises dans une 

réelle proximité. Celles-ci investissent 18 M € en 2018/2019, 30 M€ en 2019/2020, innovent (2 entreprises 

lauréates de la Mayenne Innove) et se développent (12 projets de développement en 2018 et 2019). 

Ensemble, nous sommes résolument engagés dans une politique environnementale ambitieuse à laquelle 

participent toutes nos entreprises. 

 Un binôme élu / industriel doit animer la démarche au niveau local. Pour le Territoire 

d’Industrie de Mayenne Communauté : Pierre ROUSSEAU, PDG de RAPIDO, Pierrick 

TRANCHEVENT, Vice-président en charge de l’économie  

 

L’ambition de Mayenne communauté, territoire d’industrie, est de favoriser le développement industriel 

intégrant l’éco production au travers d’une approche collective entre tous les acteurs de l’économie 

locale. Il s’agit donc de Favoriser le recrutement de compétences nouvelles, Mettre en places de nouvelles 

organisations d’accueil des jeunes, des stagiaires etc.. Accélérer et développer le savoir travailler ensemble 

existant, Viser l’excellence de la production et l’excellence des savoir faire: redorer l’image de l’industrie, 

attractivité, marketing territorial…, Contribuer à donner un sens collectif à la démarche économique et 

industrielle de notre territoire en renforçant l’identité industrielle du territoire. 

 

Un comité de suivi, animé par le binôme élu/industriel et composé des différents service de l’État, de la 

Région PDL, d’industriels et d’élus de Mayenne Communauté, CCI, BPI France, Banque des territoires : 

 Sous Préfecture : Mme la Sous Préfète et Mme la secrétaire générale 

 Solutions&co Région PDL : Annie Perrinel  

 Conseil régional : Dominique Chanteau Nogues, Chef du pôle 53 Direction territoires 

et ruralité 

 DIRECCTE : Bruno Jourdan et Yveline Caillet  

 Pôle Emploi : François Potier, Chargé de Mission Partenariat 

 Groupe SEB : Elodie Cavaroc,  

 MP3PLV :Antonio Marques Da Costa 

 Imprimerie Solidaire : Ghislaine Rittre 

 CCI 53 : Martine Gasdeblay  

 DREAL : Laurent Leralle  

 ADEME : Benoit Lacroix 

 Conseil régional, élu : Paul Jeanneteau  

 Éducation Nationale, DASEN 

 Préfecture, concours financier : Anne Boucher 

 SGAR Pôle politiques publiques : Clément Jakymiw  

 Conseil régional, service éco : Nicolas Blondeau 

 BPI France 

 Business France : Ronan Jourdain 

 Caisse des dépôts : Chantal Nonotte  

 CETIM  

 Agence du numérique : Patricia Chollet 

 DDT 53 : M. Priol  



 

 Mayenne Communauté : Pierrick Tranchevent, Patrick Soutif, Gérard Brodin, David 

Poirrier  

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée : 

- valide l’ensemble de la démarche,  

- désigne les membres du comité de pilotage et de suivi listés ci-dessus  

- et autorise Monsieur le Président à signer le protocole avec la Région Pays de la Loire et les services 

de l’État ainsi que tout document s’y rapportant. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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2 - Arrêt du PCAET 

 

M. BOURGUIN expose : 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2224-34 ; 

Vu le Code de l'Environnement et notamment ses articles L.229-26, L. 123-19, R.229-51 et suivants; 

Vu le Code de l'Energie et notamment ses articles L.100-1, L.100-2 et L.100-4 ; 



 

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement dite « loi Grenelle 

2 » ; 

Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte et plus 

particulièrement son article n°188 intitulé» La transition énergétique dans les territoires » ; 

Vu le décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial ; 

Vu le plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques et la stratégie nationale bas 

carbone ; 

Vu la délibération du 21 décembre 2017 prescrivant l'élaboration du Plan Climat Air Énergie Territorial de 

Mayenne Communauté ; 

 

Monsieur le Président expose au Conseil de Communauté que la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à 

la transition énergétique pour la croissance verte met en place les Plans Climat Air Énergie Territoriaux 

(PCAET). 

 

Par déclinaison, l'article L. 2229-26 du Code l'environnement précise que les EPCI de plus de 20 000 

habitants sont tenus d'élaborer un PCAET. 

 

Les élus des Communautés de communes de l’Ernée, du Bocage Mayennais et de Mayenne Communauté 

ont choisi de mutualiser l’élaboration de leurs Plans Climat Air Energie Territoriaux afin d’aboutir à un 

schéma cohérent dans le Nord Mayenne.  

 

Cette mutualisation s’inscrit dans la continuité de l’élaboration en 2012 du Plan Climat Energie Territorial 

(PCET) à l’échelle du Pays de la Haute Mayenne aujourd’hui dissolu. 

 

Preuve de son engagement, Mayenne Communauté se fixe un objectif ambitieux en matière de politique 

de transition énergétique à savoir à l’horizon 2050 de tendre vers un territoire autonome en énergie et 

neutre en carbone. Elle engagera donc des actions pour parvenir à un tel résultat, 

 

Les actions se structurent autour de 5 axes : 

 

1. Faire du grand public, des scolaires, des élus, des agents communaux et des professionnels, des acteurs 

de la transition énergétique 

 

Afin de répondre aux objectifs ambitieux que se sont fixés les élus, il est important de former et de sensibiliser 

pour comprendre les enjeux du changement climatique et faire évoluer les comportements de la société 

de demain. Le choix a donc été fait de consacrer un axe du programme à des actions de formation et de 

sensibilisation pour le grand public, les agents, les élus. Une action est consacrée au suivi et à l’évaluation 

du PCAET, car les élus ont souhaité poursuivre la coopération qui s’est mise en place lors de l’élaboration 

du programme. Ainsi, tous les acteurs du territoire pourront faire vivre le Plan Climat Air Énergie territorial en 

prenant part aux actions et en participant au « club climat » pour assurer sa mise en œuvre. 

 

2. Renforcer le stockage du carbone du territoire 

 

La stratégie a montré que, pour atteindre la neutralité carbone en 2050, le territoire devra faire des efforts 

important pour protéger et développer ses puits de carbone.  

Les actions relatives au bocage, aux zones humides, et à la forêt permettront dans un premier temps de 

préserver le stockage. La valorisation, notamment économique, du bocage, les chantiers de plantation et 

la création de nouvelles zones humides permettront d’augmenter le stockage. 

• - En Mayenne, les transports représentent une part importante des consommations d’énergie. La 

mobilité alternative et durable est donc un enjeu crucial pour la réussite de la transition énergétique.  

• - En territoire rural, peu dense, il est essentiel d’assurer une mobilité pour tous afin de se déplacer 

pour les besoins quotidiens et avoir accès aux biens et aux services (écoles, travail, commerces, soins…).  

• - Le dynamisme économique des territoires ruraux est intrinsèquement lié à la mobilité des ménages 

qui y habitent et consomment, et des touristes. Ainsi l’attractivité de nos territoires peu denses, le 



 

dynamisme commercial et touristique dépend largement de leur accessibilité, via tous les modes, et surtout 

via les transports en commun, pour les piétons et les cyclistes.  

 

3. Promouvoir la sobriété, l’efficacité énergétique et valoriser les ressources locales en préservant la qualité 

de l’air intérieur 

 

Cet axe regroupe les actions relatives à l’énergie.  

Sur le territoire, le secteur du bâtiment est le premier consommateur d’énergie. De plus, la précarité 

énergétique est élevée dans le Nord Mayenne. Ainsi, une plateforme de l’habitat permettra 

d’accompagner les habitants dans la rénovation énergétique de leur logement.  

L’action n°18 montre la volonté des élus de développer les énergies renouvelables en impliquant les 

citoyens. Lorsque le potentiel de développement de chaque EPCI aura été identifié finement, des objectifs 

par énergie pourront être fixés.  

Il est apparu indispensable de mettre en place des actions fortes d’accompagnement des particuliers et 

des entreprises sur le sujet de l’énergie et de développer les énergies renouvelables sur le territoire. 

 

4. Faire de l’agriculture un pilier économique capable de s’adapter aux enjeux environnementaux 

 

Territoire rural, la Haute Mayenne est un territoire dont le développement économique est essentiellement 

endogène, l’enjeu principal étant donc de conforter l’économie locale, dont l’agriculture est un secteur 

clé. Néanmoins, le secteur agricole, premier émetteur de GES sur le territoire mais aussi premier « capteur » 

de carbone devra s’adapter pour répondre aux défis de demain. Ainsi plusieurs actions sont prévues pour 

accompagner les transformations du secteur (Plan Alimentaire Territorial, échanges parcellaires, aide au 

maintien des exploitations…) 

 

5. Adapter la mobilité pour qu’elle soit en adéquation avec le territoire rural 

 

Travailler sur les questions de la mobilité répond à des objectifs énergétiques, environnementaux, sociaux 

et économiques. 

 

Conformément à l'article R. 122-17 du Code de l'environnement, le Plan Climat Air Énergie Territorial de 

Mayenne Communauté est soumis à l'évaluation environnementale. Il sera transmis à la mission régionale 

d'autorité environnementale qui dispose de trois mois pour rendre un avis. 

 

Conformément aux articles R229-54 du code de l'environnement le projet de plan sera transmis au Préfet 

de région et au Président du conseil régional. Ces autorités disposent alors d'un délai de deux mois pour 

rendre leur avis. 

 

Le projet de PCAET arrêté sera également déposé sur la plateforme informatique de l'ADEME. 

 

A l'issue de la consultation de la mission régionale d'autorité environnementale, du Préfet de Région et du 

Président du conseil régional, une consultation publique d'une durée de 30 jours sera organisée 

conformément à l'article L. 123-19 du Code de l'environnement. Pour se faire, une consultation au support 

papier sera mise en œuvre au siège de Mayenne Communauté. La population sera informée par affichage 

dans les 33 mairies et au siège de Mayenne Communauté et par voie de publication locale, ainsi que par 

un avis en ligne sur le site internet de Mayenne Communauté, quinze jours avant l'ouverture de la 

participation électronique du public. 

 

A l'issue de ces démarches, le projet de plan, modifié le cas échéant pour tenir comptes des différents avis 

émis, pourra alors être approuvé en Conseil Communautaire. 

 

La présente délibération fera l'objet d'un affichage dans toutes les mairies membres de Mayenne 

Communauté ainsi qu'au siège de Mayenne Communauté durant un mois. 

 

 



 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée : 

- arrête le projet de PCAET tel qu'annexé à la présente délibération. 

- autorise Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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3 - ECONOMIE – Parc d'Activités Intercommunal de Coulonges à Saint-Fraimbault-de-Prières – Vente d'une 

parcelle à l'entreprise EUROVIA 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Cette délibération annule et remplace la délibération du 4 avril 2019 

 



 

L'entreprise EUROVIA souhaite revoir à la hausse la surface de son projet. A cet effet, elle souhaite acquérir 

20 600 m² environ (soit 6 000 m² de plus qu'auparavant incluant l'entrée sur le parc d'activités) de terrain à 

Mayenne Communauté sur le Parc d'Activités Intercommunal de Coulonges à Saint-Fraimbault-de-Prières. 

EUROVIA souhaite y installer une plateforme de gestion de déchets de démolition des chaussées. 

 

Voici des informations sur la parcelle concernée : 

 

Ancienne version 

 

 
 

 

Nouvelle version 

 

 
 

Superficie : 20 600 m² environ 



 

Cadastre : ZA 19p 

Voie : Le Grand Chalumeau 

Prix de vente : 3,50 € H.T. le m² auquel s'ajoutent les frais de géomètre et de notaire à la charge de 

l'acquéreur 

 

Caractéristiques : Ce terrain est nu, non viabilisé. Vente en l'état avec travaux à la charge d’Eurovia sans 

participation de Mayenne Communauté. 

Cet achat comportera une condition suspensive d'obtention des autorisations administratives nécessaires 

à la réalisation du projet à savoir : 

- Rubrique ICPE 2515 – Broyage/concassage sous le régime enregistrement 

- Rubrique ICPE 2517 – Station de transit de produits minéraux sous le régime enregistrement 

- Rubrique ICPE 4801 – Stockage émulsion sous le régime de la déclaration 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée : 

- valide cette vente de 20 600 m² environ au prix de 3,50 € H.T. le M² auquel s'ajoutent les frais de bornage 

et de notaire à la charge de l'entreprise EUROVIA ou toute autre personne physique ou morale s'y 

substituant, 

- autorise Monsieur le Président à signer l'acte notarié ou tout autre document se rapportant à cette vente, 

- et confie la rédaction de l'acte à Me PILLEUX. 

 

 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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4 - Renouvellement de la convention de partenariat pour le développement de la micro-crèche à 

Mayenne 

 

M. COISNON expose : 

 

Une convention de partenariat avec Aid'à Dom a été signée pour la période 2016-2018 inclus, avec l'octroi 

d'une subvention de fonctionnement annuelle de 14 500€. 

 



 

Le dernier bilan d’activité de la micro-crèche indique que la structure répond à un réel besoin des familles 

ayant des horaires atypiques. Il est constaté sur 2018 une fréquentation stable des familles, avec une 

augmentation des accueils sur horaires variables (77%) et des contrats courts, et une baisse des accueils 

sur horaires d’équipe. Cette situation engendre une difficulté à optimiser la structure avec une diminution 

des heures d’accueil réalisées sur l’année. 

 

Il est à noter également une augmentation des accueils le samedi.  

 

La convention étant arrivée à échéance, il est proposé de continuer le partenariat avec Aid' à Dom en 

maintenant la subvention de fonctionnement à même hauteur, et en modifiant quelques lignes de la 

précédente convention : 

. 1ère page : ajouter l’adresse précise de la micro-crèche de Mayenne: 1 rue d’Auteuil, lotissement « la 

Courbe » - 53100 Mayenne 

. Article 2 sur l’organisation et le fonctionnement de la micro-crèche : changer le temps de travail du 

responsable technique qui n’est plus de 12h00 par semaine mais de 17h30 par semaine. 

. Article 3 sur les modalités d’accès des familles : modifier le public prioritaire qui est les habitants de la 

communauté de communes de Mayenne Communauté et non les habitants de Mayenne. 

. Article 3 : supprimer la phrase « toutefois, le territoire regroupant de nombreuses entreprises et commerces, 

et un centre hospitalier important, le CHNM contribuant au projet par un don de matériel et des prestations 

de blanchisserie, l’accès à un mode de garde adapté pour les salariés de ces secteurs sera facilité ». 

. Article 3 : supprimer le fait que des demandes seront toutefois étudiées en groupe de pilotage de la micro-

crèche. 

. Article 5  sur la composition et le rôle du comité de pilotage : supprimer un membre du groupe de pilotage 

qui ne participe pas à cette instance : « la directrice du CHNM ou son représentant ». 

. Article 6 sur l’équipement de la micro-crèche : « la ville de Mayenne a mis gracieusement à disposition de 

l’association le mobilier et le matériel de puériculture ». Supprimer la suite de la phrase : « dont la liste figure 

en annexe de cette convention ». 

. Article 7 sur la durée de la convention : changer la période d’engagement : « la présente convention est 

signée pour la période du 1er janvier 2019 et jusqu’au 31 décembre 2021 ». 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide les modifications de cette 

nouvelle convention. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

5 - Finances – Avenant N° 3 à la convention de mise à disposition de personnel et de mutualisation entre 

Mayenne Communauté et le CCAS de Mayenne 

 

M. SOUTIF expose : 

 

Une convention entre Mayenne Communauté et le CCAS de Mayenne a été conclue le 19 décembre 

2016 pour régir une mise à disposition de personnel  de Mayenne Communauté au CCAS de Mayenne 

ainsi que des dépenses de mutualisation entre les 2 collectivités.  



 

 

Un avenant N°1 à cette convention a été conclu à effet du 1er janvier 2018 pour régir la mise à disposition 

partielle à Mayenne Communauté du Directeur et de la Directrice Adjointe du CCAS pour des domaines 

relevant de Mayenne Communauté. 

 

Un avenant N°2,  à compter du 1er janvier 2019,  a eu pour objet d’abroger l’article 1 en raison de la mise 

en place de la gestion unifiée du personnel au 1er janvier 2018. Depuis, la traduction financière de la mise 

à disposition partielle de l’agent de Mayenne Communauté au CCAS s’effectue en deux temps par 

l’intermédiaire de la Ville de Mayenne. 

 

L’avenant N°3 prévoit d’ajouter un poste de conseillère en économie sociale et familiale mise à disposition 

par le CCAS à Mayenne Communauté pour son temps de travail consacré au Contrat Local de Santé. Le 

présent avenant prendra effet à la date de sa signature en janvier 2020. 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée : 

- approuve les dispositions contenues dans le présent avenant N°3 à la convention entre Mayenne 

Communauté et le CCAS de Mayenne 

- autorise Monsieur le Président à le signer. 

 

 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

6 - Finances – Budget Principal – Exercice 2019 – Décision modificative n°6 

 

M. SOUTIF expose : 

 

Le budget primitif 2019 de Mayenne Communauté a été adopté par délibération du 4 avril dernier puis 

ajusté par cinq décisions modificatives des 16 mai, 20 juin, 19 septembre, 24 octobre et 5 décembre 

derniers. 

 



 

Il vous est proposé d’ajuster le budget principal au moyen d’une dernière décision modificative 

concernant exclusivement la section de fonctionnement et ayant pour objet les natures comptables 

suivantes : 

 

 
 
 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

n°6 à l’exercice 2019 du budget principal telle qu’elle est présentée et annexée. 

 

 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

7 - Finances – Budget déchets ménagers – Exercice 2019 – Décision modificative n°4 

 

Mme MORIN expose : 

 

Le budget primitif 2019 du budget annexe des déchets ménagers a été adopté par délibération du 4 avril 

dernier puis ajusté par trois décisions modificatives des 20 juin, 19 septembre et 5 décembre derniers. 

 



 

Il vous est proposé d’ajuster le budget annexe des déchets au moyen d’une quatrième décision 

modificative impactant pour adapter : 

- les crédits d’ordre des deux sections nécessaires aux amortissements des biens d’équipement et aux 

amortissements des subventions d’équipement et,  

- les crédits des recettes de fonctionnement en matière de subventions au titre des reprises de matériaux 

et en matière de produit issu de la facturation des déchets auprès des usagers. 

 

Ces ajustements comptables sont détaillés dans le document comptable annexé et se résument 

comptablement comme suit : 

 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Opérations 

réelles 

206 305 206 305 0 0 

Opérations 

d’ordre 

1 823 1 823 1 823 1 823 

TOTAL 208 128 € 208 128 € 1 823 € 1 823 € 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte au niveau du chapitre 

la décision modificative n°4 à l’exercice 2019 du budget annexe déchets ménagers telle qu’elle est 

présentée et annexée. 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

8 - Finances – Budget annexe parc d’activités des Haras – Exercice 2019 – Décision modificative n°1 de 

clôture  

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

de clôture suivante intégrant les opérations liées aux variations de stocks. 

 



 

 
 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

 

9 - Finances – Budget annexe parc d’activités de Coulonges – Exercice 2019 – Décision modificative n°1 

de clôture  

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

de clôture suivante intégrant les opérations liées aux variations de stocks. 



 

 
 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

10 - Finances – Budget annexe parc d’activités du Berry – Exercice 2019 – Décision modificative n°2 de 

clôture  

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

de clôture suivante intégrant les opérations liées aux variations de stocks. 

 



 

 

 

 

 
 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

11 - Finances – Budget annexe parc d’activités de Poirsac III – Exercice 2019 – Décision modificative n°1 

de clôture  

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

de clôture suivante intégrant les opérations liées aux variations de stocks. 

 



 

 

 

 
 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

12 - Finances – Budget annexe parc d’activités de Montrieux – Exercice 2019 – Décision modificative n°1 

de clôture  

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

de clôture suivante intégrant les opérations liées aux variations de stocks. 

 



 

 

 

 

 
 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

13 - Finances – Budget annexe parc d’activités de La Lande – Exercice 2019 – Décision modificative n°1 

de clôture  

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

de clôture suivante intégrant les opérations liées aux variations de stocks. 

 



 

 

 

 

 

 
 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

14 - Finances – Budget annexe parc d’activités d’Orgerie – Exercice 2019 – Décision modificative n°1 de 

clôture  

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

de clôture suivante intégrant les opérations liées aux variations de stocks. 

 



 

 

 
 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

15 - Finances – Budget annexe zone d’activités des Chevreuils– Exercice 2019 – Décision modificative n°2 

de clôture  

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

de clôture suivante intégrant les opérations liées aux variations de stocks. 

 



 

 

 

 
 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

16 - Finances – Budget annexe zone d’activités de Lassay Les Châteaux– Exercice 2019 – Décision 

modificative n°1 de clôture  

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

de clôture suivante intégrant les opérations liées aux variations de stocks. 

 



 

 

 
 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

17 - Finances – Budget annexe zone d’activités du Horps – Exercice 2019 – Décision modificative n°1 de 

clôture  

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

de clôture suivante intégrant les opérations liées aux variations de stocks. 

 



 

 

 
 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

18 - Finances – Budget annexe zone d’activités de la Chapelle au Riboul – Exercice 2019 – Décision 

modificative n°1 de clôture  

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

de clôture suivante intégrant les opérations liées aux variations de stocks. 



 

 
 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

19 - Finances – Budget LEADER – Exercice 2019 – Décision modificative n°1 

 

M. SOUTIF expose : 

 

Le budget primitif 2019 du budget annexe LEADER a été adopté par délibération du 4 avril dernier. 

 

Il vous est proposé d’ajuster le budget annexe par une décision modificative n°1 faisant suite : 



 

 à l’actualisation de la mise à disposition du personnel décidée par délibération n°18 du 19 septembre 

dernier et, 

 à l’étude confiée à la société Le Facteur Urbain  pour la revitalisation des centres-bourg en Haute 

Mayenne. 

 

Ces ajustements comptables sont détaillés dans le document comptable annexé et se présentent comme 

suit : 

 
 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte au niveau du chapitre 

la décision modificative n°1 à l’exercice 2019 du budget annexe LEADER telle qu’elle est présentée et 

annexée. 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

20 - Finances – Autorisation de programme 15001- Reports des crédits de paiement 2019 sur l’exercice 2020 

 

M. SOUTIF expose : 

 

La délibération n°51 du 28 juin 2018, le conseil communautaire a défini  l'AP/CP "Centre Aquatique"  pour 

la fixer à un montant global de 11 093 500 € à partir des crédits de paiement suivants : 

 

 



 

Opération 15001 2015 2016 2017 2018 

Crédits de 

paiement 
2 562 000 € 7 542 000 € 860 000 € 129 500 € 

 

Dans la mesure où l’Autorisation de Programme ne prévoit pas l’ouverture de Crédit de Paiement sur 

l’exercice 2020, comme en 2019, il convient de prévoir par délibération, les reports des crédits non 

consommés au 31/12/2019 comme ci-après : 

 

 
 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, autorise les reports des crédits 

non consommés en 2019 sur l’exercice 2020 pour un montant de 92 633,88 € pour l’APCP 15001 Centre 

aquatique. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

21 - Finances – Autorisation de programme 16001- Reports des crédits de paiement 2019 sur l’exercice 2020 

 

M. SOUTIF expose : 

 

La délibération n°26 du 12 avril 2018, le conseil communautaire a modifié  l'AP/CP "SCOT PLUI"  pour la fixer 

à un montant global de 745 480 € à partir des crédits de paiement suivants : 

 

Opération 16001 2016 2017 2018 2019 



 

Crédits de 

paiement 
165 800 € 264 476 € 294 064 € 21 140 € 

 

Dans la mesure où l’Autorisation de Programme ne prévoit pas l’ouverture de Crédit de Paiement sur 

l’exercice 2020, il convient de prévoir par délibération, les reports des crédits non consommés au 

31/12/2019 comme ci-après : 

 

 
 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, autorise les reports des crédits 

non consommés en 2019 sur l’exercice 2020 pour un montant de 34 687,80 € pour l’APCP 16001 Scot Plui. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

22 – Finances - Exercice 2020 – Raccordement au réseau électrique – Budget annexe La Lande - Fonds de 

concours à ENEDIS  

 

M. SOUTIF expose : 

 

Dans le cadre de la demande de raccordement au réseau public de distribution d’électricité formulée par 

les Voyages MAUGER situés 10 La Lande à Parigné sur Braye, ENEDIS sollicite la contribution de Mayenne 

Communauté à hauteur de 60 % représentant un fond de concours à verser de 3 973,80 € HT. 



 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, autorise le versement d’un fonds 

de concours de 3 973,80 € Hors Taxes à ENEDIS et à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

23 - Ressources Humaines - DRHM – Accord pluriannuel 

 

M. RAILLARD expose : 

 

Considérant les difficultés de recrutement récurrentes rencontrées, la nécessité de fidélisation de notre 

personnel en poste, le besoin important de reconnaissance exprimé lors du projet d’administration de la 

FabriK par l’ensemble des agents, il semble essentiel de revoir l’accord pluriannuel du personnel prenant 

fin en décembre 2020. En effet, depuis plus de 6 ans la politique salariale a été imposée par les contraintes 



 

budgétaires et cet accord pluriannuel signé en 2017 a été négocié à enveloppe égale mais avec un plus 

grand nombre d'agents en poste et donc de plus bénéficiaires. 

 

Lors du dialogue social en 2019, les organisations syndicales ont sollicité, au-delà de la refonte de 

l’organigramme cible, la revalorisation du régime indemnitaire des agents de Mayenne communauté. Les 

propositions de revalorisations ont été présentées lors du dernier comité de pilotage dialogue social le 19 

décembre 2019. 

 

Ainsi, il est proposé de revoir l’accord pluriannuel  en 2020 par la signature d’un avenant avant la fin janvier 

2020. 

 

Cet avenant propose la fin de la participation des agents à la cotisation du CNAS s’élevant à 2 euros par 

mois par agents actifs mais également une majoration de 38 euros du régime indemnitaire de base. Cette 

augmentation bénéficie aux agents sur poste permanent.  

 

Cependant elle ne s'applique pas pour les agents 

- ayant fait l’objet de sanction disciplinaire en 2019(hors avertissement) 

- bénéficiant d’un régime indemnitaire proche ou déjà supérieur au plafond des groupes hiérarchiques 

- bénéficiant d’une situation individuelle favorable aux autres agents exerçants le même métier ou arrivés 

en 2019. 

- bénéficiant d’un  régime indemnitaire au maximum ou à quelques euros du cadre statutaire, 

- bénéficiant d’un régime indemnitaire plus favorable en  raison du statut particulier, 

- les agents en arrêt de travail de manière continue depuis plus d’un an (10 agents) 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, autorise Monsieur le Président à 

signer cet avenant avec application au 1er janvier. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

24 - Ressources Humaines - DRHM – La mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 

des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (indemnité de fonctions, de sujétions et 

d’expertise et complément indemnitaire) 

 

M. RAILLARD expose : 

 

Afin d’appliquer l’augmentation proposée dans le cadre du dialogue social mais aussi d’appliquer le 

décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 



 

des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) qui a pour objet de rationaliser et 

simplifier le paysage indemnitaire, il vous est proposé de mettre en place ce régime indemnitaire et de 

compléter la délibération du 28 septembre 2018 portant sur le régime indemnitaire de Mayenne 

communauté. 

 

Aujourd’hui tous les cadres d’emplois ne sont pas encore concernés par la mise en place de ce RIFSEEP 

faute de décret d’application. Aussi, il est proposé de garder les primes antérieures pour une harmonisation 

complète à terme et la suppression de ces dernières ultérieurement.  

 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 (article 88) et son décret d’application (décret n° 91-875 du 6 septembre 

1991 modifié), 

 

Les agents territoriaux stagiaires, titulaires, contractuels de droit public au titre de l’article 3 de la loi du 26 

janvier 1984 et de droit privé ainsi que les collaborateurs de cabinet peuvent, sur décision de l'organe 

délibérant percevoir des primes et indemnités en complément de leur traitement indiciaire. 

 

Vu l'article 20 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droit et obligations des fonctionnaires, 

aux articles 87, 88, 111 et 136 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale et au décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour 

l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 

 

Vu l'article 88 alinéa 2 du 26 janvier 1984, agents territoriaux stagiaires, titulaires, contractuels de droit public 

au titre de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 et de droit privé ainsi que les collaborateurs de cabinet qui 

subiraient une baisse de leur régime indemnitaire, dans le cadre de la mise en place de la gestion unifiée, 

se voient conserver le bénéfice, à titre individuel, du maintien du montant indemnitaire dont ils disposaient, 

en application des dispositions réglementaires antérieures, 

 

Vu les dispositions de l’article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

 

Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 

fonctionnaires territoriaux, 

 

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 

 

Vu la délibération instaurant un régime indemnitaire en date du 28 septembre 2018, 

 

Vu l’avis favorable demandé par écrit aux membres du comité technique et sous réserve de l’avis du 

Comité Technique en date du 3 février 2020 

 

Considérant l’avenant du protocole d’accord délibéré ce jour, 

 

Considérant la gestion unifiée du personnel au 1er janvier 2018, 

 

Considérant l’enveloppe budgétaire votée chaque année, 

 

Considérant le calcul du montant individuel au prorata du temps de travail de l'agent concerné, 

 

Considérant le maintien, à hauteur du traitement, du régime indemnitaire de l'agent en cas d'absence 

pour raison de santé sauf pour les indemnités liées à l’exécution de missions particulières, 

 



 

Considérant le fait que l’autorité territoriale peut, au vu de la gravité des faits commis par un agent et des 

dysfonctionnements engendrés sur la bonne marche du service, réduire, suspendre ou supprimer la part 

indemnitaire liée aux fonctions exercées en dehors des primes liées à l’exécution de travaux particuliers, 

 

Considérant le fait que l’autorité territoriale peut, ou non attribuer un montant individuel au vu des sujétions 

et des missions de l’agent, 

 

Monsieur le Président propose de pouvoir attribuer aux personnels de Mayenne Communauté stagiaires, 

titulaires, contractuels de droit public au titre de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 et de droit privé  ainsi 

qu’aux collaborateurs de cabinet, le nouveau régime indemnitaire se composant de deux éléments : 

- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise liée aux fonctions exercées par l’agent et à son 

expérience professionnelle, 

- le complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir. 

 

La mise en œuvre de ce nouveau régime indemnitaire sera progressive sur le premier semestre 2020 avec 

une priorité pour les agents dont les primes ont été abrogées par la réglementation mais aussi pour ceux 

qui ne pourraient pas bénéficier des nouvelles dispositions de l’accord sans ce passage au RIFSEEP. 

 

La collectivité avait déjà délibérée pour les cadres d’emplois des attachés territoriaux, des adjoints 

administratifs, des agents de maîtrise et des attachés de conservation du patrimoine, aussi cette 

délibération reprend la mise en place du RIFSSEP pour tous les cadres d’emplois ouverts y compris ceux 

cités ci-dessus. 

 
I.- Mise en place de l’IFSE 

 

Cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans 

l’exercice des fonctions occupées par les fonctionnaires. Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti 

entre différents groupes de fonctions au regard des critères professionnels suivants : 

 des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 

 de la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 

 des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 

 

A. La détermination des groupes de fonctions et des montants maxi : 

 

Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés ci- 

dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 

Le RIFSEEP est ouvert à hauteur des plafonds maximum en attendant le résultat de la négociation avec les 

organisations syndicales sur les mini et maxi par groupe par cadre d’emplois. 

Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants maximum spécifiques. 
 
- Catégories A 

 

- Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration de 

l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en 

référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A. 
 

ATTACHES TERRITORIAUX ET SECRETAIRES DE MAIRIE 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 
Groupe 1 Direction d’une collectivité,  36 210 € 



 

Groupe 2 Direction d’un groupe de service 32 130 € 

Groupe 3  Responsable d’un service,  25 500 € 

Groupe 4 

Adjoint au responsable de service, 

expertise, fonction de coordination ou de 

pilotage, chargé de mission 

20 400 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

- encadrement 
- coordination 
- pilotage de projet et conception 

 
- arrêté ministériel du 14 mai 2018 prévoyant l’adhésion de quatre corps relevant du ministère chargé de 

l'enseignement supérieur est pris en reference au régime indemnitaire des cadres d’emplois de la filière 
culturelle : 

 
- bibliothécaires territoriaux 
- attachés territoriaux de conservation du patrimoine 
 

ATTACHES TERRITORIAUX  de conservation du patrimoine 

et BIBLOTHECAIRES  

MONTANTS 

ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 Direction d’une collectivité, 29 750 € 

Groupe 2 Responsable de service 32 130 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

- encadrement 
- coordination 
- pilotage de projet et conception 

 
 
- arrêté du 14 février 2019 portant application au corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts 

des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’Etat, le RIFSEEP devient applicable au cadre d’emploi des ingénieurs en chef territoriaux. 

 

INGENIEUR EN CHEF TERRITORIAUX 
MONTANTS 

ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 Direction d’une collectivité,  57 120€ 

Groupe 2 Direction d’un groupe de service 49 980 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 
- encadrement 
- coordination 
- pilotage de projet et conception 
 
- Catégories B 

 

- Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires 



 

administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

rédacteurs territoriaux. 

 

REDACTEURS TERRITORIAUX 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
responsable de un ou plusieurs services,  
fonctions administratives complexes 17 480 € 

Groupe 2 

Adjoint au responsable de structure, expertise, 

fonction de coordination ou de pilotage, 

chargé de mission, fonctions administratives 

complexes 

16 015 € 

Groupe 3  expertise, assistant de direction, gestionnaire 14 650 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants  

- encadrement 
- pilotage de proximité 
- expertise 

 

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs 

des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les activités physiques et 

sportives. 

 

 EDUCATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES 

PHYSIQUES ET SPORTIVES 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  
PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 
Groupe 2 Chef de bassin 16 015 € 

Groupe 3 Maitre-nageur sauveteur  14 650 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants : 

- encadrement 
- pilotage de proximité 
- expertise 

 
- Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires 

administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

animateurs territoriaux. 
 

ANIMATEURS TERRITORIAUX 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 responsable de un ou plusieurs services, 17 480 € 



 

Groupe 2 
Adjoint au responsable de structure, expertise, 
fonction de coordination ou de pilotage, 
chargé de mission 

16 015 € 

Groupe 3 Encadrement de proximité 14 650 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants : 
- encadrement 
- pilotage de proximité 
- expertise 
 
- arrêté du 3 juin 2015b pris pour l’application au corps des assistants de service social des administrations 

de l'Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les assistants territoriaux socio-éducatifs. 

 

ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
Responsabilité  d’une structure, fonction de 
coordination, adjoint au responsable 11 970 € 

Groupe 2  Encadrement d’usagers, de projet 10 560 € 

 
 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

- encadrement de proximité 
- expertise 
- Gestion de projet 

 
 
- arrêté ministériel du 14 mai 2018 prévoyant l’adhésion de quatre corps relevant du ministère chargé 
de l'enseignement supérieur est pris en référence au régime indemnitaire des cadres d’emplois de la filière 
culturelle : 
 - assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
 

ASSISTANT DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES 

BIBLITOHEQUES 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS 

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 RESPONSABLE DE SECTEUR 16 720 € 

Groupe 2 EXPERTISE 14 960 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 
- encadrement 
- expertise 
- gestion de projet 
 
- Catégories C 

 

- Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps 

des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

adjoints administratifs territoriaux. 

 



 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUEL 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 

Coordinateur d’activités administratives 

(niveau chef d’équipe) et assistante de 

direction 

11 340 € 

Groupe 2 Agent d’exécution 10 800 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants  

-  encadrement 
- expertise 
- sujétions particulières et degré d’exposition de certains types de poste au regard de son 

environnement extérieur ou de proximité. 
 
- Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps 

des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence 

pour les agents sociaux territoriaux.  
 

AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  
PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 
Groupe 1 

Aide à domicile, agent maison de la petite 
enfance 11 340 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants  

- sujétions particulières et degré d’exposition de certains types de poste au regard de son 
environnement extérieur ou de proximité. 
 

- Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps 

des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence 

pour les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles.  

 

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES 

MATERNELLES 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  
PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 
Groupe 1 ATSEM 11 340 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

- sujétions particulières et degré d’exposition de certains types de poste au regard de son 
environnement extérieur ou de proximité. 
 
- Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps 

des adjoints administratifs des administrations d’Etat transposables aux adjoints territoriaux d’animation 

de la filière animation.  

 

ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION 



 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUEL 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
Ex : Encadrement de proximité, DAP ou 
responsable de structure 11 340 € 

Groupe 2 Agent animation ou périsoclaire 10 800 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

- encadrement de proximité 
- sujétions particulières et degré d’exposition de certains types de poste au regard de son 

environnement extérieur ou de proximité. 
 

- arrêté ministériel du 12 août 2017prévoyant l’adhésion du corps des adjoints techniques de l’intérieur et 

de l’outre-mer au nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, le RIFSEEP peut 

désormais être transposé aux cadres d’emplois des adjoints techniques territoriaux et des agents de 

maîtrise territoriaux. 

 

ADJOINTS TERRITORIAUX TECHNIQUE 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS 

PLAFONDS 

ANNUEL 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 Encadrement de proximité, chef d’équipe 11 340 € 

Groupe 2 Agent de terrain 10 800 € 

 

 

AGENT DE MAITRISE 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUEL 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
Encadrement de proximité, adjoint au 
responsable chef d’équipe 11 340 € 

Groupe 2 
Sujetions particulières liées à un poste 

nécessitant une autonomie particulière 
10 800 € 

 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

- encadrement de proximité 

- sujétions particulières et degré d’exposition de certains types de poste au regard de son environnement 

extérieur ou de proximité. 

 

- Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques d'accueil, de 

surveillance et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 

d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel dans la fonction publique de l'Etat peut désormais être transposé aux cadres d’emplois 

des adjoint du patrimoine territoriaux. 

 

AGENT DU PATRIMOINE 



 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  
PLAFONDS 

ANNUEL 

REGLEMENTAIRES Groupe 1 
Sujetions particulières liées à un poste 
nécessitant une autonomie particulière  11 340 € 

Groupe 2 Agent d’accueil d’un établissement culturel 10 800 € 

 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

- sujétions particulières et degré d’exposition de certains types de poste au regard de son environnement 

extérieur ou de proximité. 

 

B. Le réexamen du montant de l’I.F.S.E. 
 
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 
 

 en cas de changement de fonctions, 

 tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par 

l'agent 

 pour les emplois fonctionnels, à l’issue de la première période de détachement 

 

Le principe du réexamen n’implique pas une revalorisation automatique. 
 
C. Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. 
 

Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 

indemnités des agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés , en cas de congé de maladie 

ordinaire, congé de longue maladie, longue durée et grave maladie y compris accident de service, 

l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement. 

 

En cas de temps partiel ou non complet, le calcul du montant individuel  sera au prorata du temps de 

travail de l'agent concerné, 

 

Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour 

adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement 

 

D. Périodicité de versement de l’I.F.S.E. 
 

Le versement de l’IFSE est mensuelle. 

 

E.- Clause de revalorisation l’I.F.S.E. 
 
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 
fonctionnaires aux fonctionnaires de l’Etat. 

 

II. Mise en place du complément indemnitaire (C.I.) 
 

Le complément indemnitaire est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir de l’agent. Le 

versement de ce complément est facultatif.  

Les bénéficiaires du C.I. sont ceux pouvant bénéficier de IFSE.  
 

A.- La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima du C.I. 
 
Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants 

plafonds fixés dans la limite des plafonds applicables à la Fonction Publique d’Etat. L'autorité territoriale 

arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères d’évaluation définis par la délibération 

afférente à l’entretien professionnel. Ces montant ne sont pas reconductibles automatiquement d’une 

année sur l’autre, peuvent être compris entre 0 et 100 % du montant maximal.  



 

 

B.- Périodicité de versement du complément indemnitaire 
 
Le complément indemnitaire fera l’objet d’un versement ou de deux versements et ne sera pas 
reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 

 
C.- Clause de revalorisation du C.I. 
 

Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 

fonctionnaires aux fonctionnaires de l’Etat. 
 
III. Les règles de cumul 
 

L’I.F.S.E. et le C.I. sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature. 

 

Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec : 

 

 la prime de fonction et de résultats (PFR), 

 l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
 l’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 

 l’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 

 la prime de service et de rendement (P.S.R.), 

 l’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 

 la prime de fonction informatique 
 

L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 

 

 l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 

déplacement), 
 les dispositifs d’intéressement collectif, 

 les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA 
 les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 

astreintes, …), 
 la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel. 

 
L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I. (si la collectivité l’a mis en place) décidée par l’autorité 
territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel. 
 
En application de l'article 88 alinéa 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, l'autorité territoriale peut 
maintenir, à titre individuel, le montant versé antérieurement au RISFEEP." 
 
 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au plus tard le 30 juin 2020. 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide l’ensemble de ce dispositif 

indemnitaire tel que présenté. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 



 

  



 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 

 
SEANCE du 16 janvier 2020 à 20 h 

______________________ 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

51 

0 

51 

0 

30 

 

L'an deux mille dix-neuf, le dix janvier, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres de Mayenne Communauté au 

siège de Mayenne Communauté, 10 Rue de Verdun - 

Salle des conseils. 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires :  

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, M. TRANCHEVENT, 2ème Vice-Président, Mme MORIN, 

4ème Vice-Présidente, M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOISSEAU, 

8ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET, 10ème Vice-Président, M. COISNON, 

11ème Vice-Président, MM. FORET, HEURTEBIZE, SABRAN, POIRRIER, JEUSSE, Mme FOUBERT, MM. NEVEU, 

BEAUJARD, SONNET, Mme BELLON, MM. LAVANDIER, GARNIER, DOYEN, JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM. 

BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes MONSIMIER, SOULARD, THELIER, BODINIER, BAR, 

LANCIEN, COUTURIER, LODE, BEUNEUX, M. PAILLASSE, Mme PELE, M. REBOURS, Mmes OLIVIER, CREUSIER, M. 

MORIN, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

 

M. MOLL donne pouvoir à Mme MORIN 

M. LANDEMAINE donne pouvoir à M. BOURGUIN 

M. ORDRONNEAU donne pouvoir à Mme LODE 

 

M. DELAHAYE est remplacé par Mme BEAUDOUIN 

M. BOITTIN est remplacé par M. FRETARD 

 

Excusés :  

 

MM. VALPREMIT, GUIHERY, CHOUZY, Mme GONTIER, M. LESAINT, Mme ADAM, M. FAUCON. 

 

Mme LODE a été désignée secrétaire de séance. 

-------- 
 

25 - Marchés publics - Prestation de maintenance des ascenseurs - Convention de groupement de 

commandes 

 

M. BOISSEAU expose : 

 

Les parcs immobiliers de Mayenne Communauté, la Ville de Mayenne et le CCAS de Mayenne (Centre 

Communal d’Action Sociale) disposent d’ascenseurs dont l’exploitation exige une maintenance 

complète.  



 

 

Ces trois entités ayant pour projet de lancer une consultation afin d’assurer cette prestation de services, il 

est donc proposé de constituer un groupement de commandes. 

 

L’objectif de ce groupement de commandes est de désigner un seul prestataire pour répondre à ces 

besoins similaires afin d’obtenir, dans le cadre de la démarche de mutualisation des services, une meilleure 

gestion administrative et technique des commandes tout en mutualisant la procédure de consultation 

publique. 

 

Il est établi conformément aux articles L. 2113-6 et 2113-7 du Code de la commande publique.  

 

Il est proposé que Mayenne Communauté soit le coordonnateur du groupement de commandes et, qu’en 

tant que tel, il prenne en charge les frais de publicité. Le choix des titulaires sera effectué par la Commission 

MAPA de Mayenne Communauté. 

 

Cette procédure sera numérotée 20SER07 et intitulée « Prestation de maintenance des ascenseurs de 

Mayenne Communauté, de la Ville de Mayenne et du CCAS de Mayenne ». Au regard du montant estimé 

des achats, une consultation sous forme de procédure adaptée est retenue. 

 

Les prestations de chaque membre du groupement feront l’objet d’un accord-cadre « composite » en 

application des articles L. 2125-1, R. 2162-4, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. 

Cet accord-cadre composite correspond :  

 pour partie à un accord-cadre mono attributaire à bons de commande et à prix unitaire (sans 

minimum et avec maximum) : maintenance corrective 

 pour partie à un marché ordinaire de services à prix forfaitaire : maintenance préventive 

 

S’agissant de la part des prestations réglée à prix unitaire, le montant total des commandes est limité pour 

la durée du marché à un maximum défini comme suit pour chaque entité contractante : 

 

  

Montant maximum annuel 

 

Montant maximum  

sur 4 ans 

 

Mayenne Communauté 

 

4 200.00 € HT 

 

16 800.00 € HT 

 

Ville de Mayenne 

 

5 000.00 € HT 

 

20 000.00 € HT 

 

CCAS de Mayenne 

 

1 700.00 € HT 

 

6 800.00 € HT 

 

Pour information, les besoins annuels estimés pour les trois entités sont les suivants (maintenance corrective 

et préventive) : 

 Mayenne Communauté : 10 040.00 € HT  

(4 200 € en maximum de prix unitaires + 5 840.00 € en prix forfaitaire) 

 Ville de Mayenne : 15 000.00 € HT  

(5 000 € en maximum de prix unitaire + 10 000 € en prix forfaitaire) 

 CCAS de Mayenne : 4 620.00 € HT  

(1 700 € en maximum de prix unitaire + 2 920 € en prix forfaitaire) 

 

Soit un total annuel estimé de 29 660.00 € HT (118 640.00 € HT sur 4 ans).  

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, autorise : 

- Monsieur Patrick SOUTIF, Vice-président, à signer la Convention de groupement de commandes liée à 

cette consultation et fournie en annexe ;  



 

- Monsieur le Président à lancer cette consultation en tant que coordonnateur du groupement ; 

- Monsieur le Président à signer et exécuter le marché Mayenne Communauté avec le titulaire désigné 

ainsi que les pièces s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

A Mayenne, le 16 janvier 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
 


